
DEMOLITION
DANS LE BÂTIMENT

ObligaƟon des propriétaires
Tous immeubles en cas de démoliƟon

(dont PC < 01/07/1997) 
en maƟère de Santé Publique
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Repérage liste C
(= liste A + liste B)

Sondages destrucƟfs

Plan établi 
par une entreprise 

cerƟfiée SS3

Retrait préalable
de l’amiante

Plan de retrait

Plan de démoliƟon
(retrait effectué au fur et à mesure 

de la démoliƟon)


